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aQeâ declaration^ de J/. ^Alaxime 
(f\aymond au uAtacJÇean’&”

Sous ce titre, M. Orner Hêroux a publié dans Le Devoir 
du 31 décembre 1943 Varticle suivante qu’on 

parcourra avec intérêt avant de lire 
l’interview du MacLean’s

Maclean’s, le grand magazine 
canadien de langue anglaise, a vou­
lu connaître l’avis de M. Raymond 
et du Bloc Populaire sur la politi­
que canadienne. Preuve, pour le 
noter en passant, qu’il attache au 
mouvement un intérêt sérieux.

Maclean’s ne pourra se plaindre 
d’avoir reçu des réponses équivo­
ques ou imprécises. Sans doute, 
tout ne pouvait y être: le nombre 
des questions était limité, de même 
que l’espace attribué à la pièce. 
Mais les trente-trois points d’inter­
rogation posés, et qui visaient cer­
tains des problèmes les plus déli­
cats qui se dressent devant l’opi­
nion canadienne, ont provoqué des 
déclarations dont la netteté récon­
forte.

Nous ne savons pas ce que donne­
ra, du point de vue électoral, cette 
profession de foi; mais, du point 
de vue des relations entre les races 
chez nous, c’est un événement heu­
reux et considérable.

* * *

Maclean’s, par la plume de M. 
Blair Fraser, le rédacteur qui a 
recueilli le texte de M. Raymond, 
proclame celui-ci l’héritier de M. 
Bourassa. En fait, le chef du Bloc 
a parlé avec autant de carrure que 
le vétéran des luttes nationales. 
Nous sommes — on nous permettra 
de le noter — de ceux que cela ne 
surprend point.

Nous n’appartenons pas au grou­
pe des intimes de M. Raymond (si 
nous marquons ce détail, c’est qu’il 
peut avoir en l’occurrence un cer­
tain intérêt), nous n’avons jamais 
eu l’occasion de causer un peu lon­

guement avec lui. Nous ne le con­
naissons même, presque exclusive­
ment, que par ses attitudes publi­
ques. Nous pouvons tout de même 
relater un échange d’observations 
fortuit et qui projette sur ses décla­
rations d’aujourd’hui une utile 
lumière.

* Ÿ *

C’était à la veille des élections 
de 19-26. Nous croisâmes par hasard 
M. Raymond à la Place d’Armes. 
— Nous avons de nouvelles élec­
tions, fîmes-nous. — Oui. — Vous 
allez vous représenter? — Cela en 
a bien l’air — Et vous allez être 
réélu?... (Notre interlocuteur ayant 
eu à l’élection précédente une ma­
jorité de plusieurs milliers de voix, 
sa nouvelle victoire ne faisant de 
doute pour personne, l’interroga­
tion n’avait rien d’indiscret.) — 
Je U espère bien, répondit-il avec un 
sourire. Puis, subitement: Vous 
savez, je devrais être candidat in­
dépendant... Mais on a tellement 
(jalvaudé ce mot qu’il n’y a plus 
que Bourassa qui puisse l’employer 
sans faire sourire ou hausser les 
épaules. Je ne m’en sers donc pas, 
mais je n’ai renoncé à aucune des 
idées de ma jeunesse...

L’événement a singulièrement 
justifié cette parole jetée en pas­
sant, à un presque inconnu, alors 
que rien ne semblait laisser pré­
voir la crise de ces dernières an­
nées.

Il se trouve que nous sommes de 
ceux qui savent que le nationalisme 
de Maxime Raymond n’est pas une 
invention ou une trouvaille d’hier, 
une attitude de circonstances. C’est 
le fonds intellectuel de toute sa vie
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politique. Et nous ne voyons pas 
pourquoi nous n’apporterions pas 
là-dessus ce modeste témoignage, 
qui étonnera peut-être notre acci­
dentel interlocuteur d’il y a dix- 
sept ans.

Ÿ Ÿ *

On a pu lire dans le Devoir d’hier 
la version française des déclara­
tions de M. Raymond. Il n’est donc 
pas besoin d’y insister beaucoup. 
Nous croyons qu’elles feront la joie 
de maintes gens qui ne sont pas 
du Bloc.

Il est rafraîchissant d’entendre 
un homme public qui n’a rien de 
l’emballé, qui vient d’entrer dans 
sa soixantaine et qui a près de 
vingt années d’expérience parle­
mentaire, dire d’un ton tranquille: 
Ce que nous voulons, c’est l’indé­
pendance de notre pays, l’autono­
mie des provinces et l’égalité pra­
tique des races. La condition de 
l’association permanente des races, 
c’est la reconnaissance effective de 
leurs droits propres. Les échanges 
de vues entre les races valent à la 
condition qu’elles soient d’une 
absolue franchise. On ne fonde 
point l’harmonie sur l’équivoque et 
la tromperie. Le fondement de 
l’édifice social, c’est pour nous la 
famille. C’est sur elle que nous en­
tendons centrer notre politique...

En parlant aussi net, M. Raymond 
n’a point rendu service qu’à ses 
concitoyens de langue française. Il 
en a rendu un, et plus grand encore 
peut-être, aux Canadiens de langue 
anglaise.

Une fois de plus — car d autres 
ont parlé avant M. Raymond — ils 
auront eu l’occasion d’apprendre 
ce que pensent, exactement, des 
centaines de milliers de leurs con­
citoyens.

Ÿ * *

Les déclarations du chef du Bloc 
susciteront des débats qui dépasse­
ront, et de beaucoup, la prochaine 
campagne électorale. Le numéro 
même du Maclean’s qui les publie 
nous en apporte la preuve. Elles y 
sont en effet accompagnées d’un 
portrait moral de M. Raymond par 
M. Blair Fraser qui ne manque pas 
d’intérêt.

M. Fraser tient à avertir ses con­
citoyens de langue anglaise qu’il

serait à la fois injuste et de mau­
vaise politique de considérer les 
chefs du Bloc, et M. Raymond en 
particulier, comme des sortes de 
criminels. Il souligne avec doùble 
et triple trait la valeur morale du 
chef du Bloc. Ainsi l’avait fait 
d’ailleurs il y a plusieurs mois l’un 
des collaborateurs de la Winnipeg 
Free Press qui le qualifiait de sea- 
green incorruptible de la politique 
québécoise. Et c’est déjà quelque 
chose d’aborder la bataille avec 
une pareille réputation chez l’ad­
versaire.

M. Fraser tient donc M. Raymond 
pour l’honnête homme par excel­
lence, inaccessible par-dessus le 
marché à la crainte, à la menace, à 
la cajolerie, à la corruption sous 
quelque forme que ce soit, pareille­
ment inaccessible à la persuasion 
ou à la conviction par l’adversaire. 
Il est presque aussi inaccessible de 
ce côté, dit-il dans une formule 
amusante, que du côté corruption.

Le témoignage est d’autant plus 
intéressant, d’autant plus utile qu’il 
ne vient pas d’un sympathisant. 

Tout au contraire.
* *

iM. Fraser, termine en effet son 
étude par ces mots:

...Une chose est sûre: le Bloc 
n’est pas une plaisanterie. Il a 
surgi d’une impulsion réelle chez 
les Canadiens français, et ses 
chefs ne sont pas des, mercenai­
res, ni des traîtres, mais en géné­
ral des patriotes honnêtes et fa­
natiques.

Du point de vue de l’unité 
canadienne, cela, évidemment, 
les rend d’autant plus dangereux.

...Le Bloc diviserait le Canada 
et ce n’est pas un réconfort que 
de constater que son chef ne peut 
pas être acheté, effrayé ou autre­
ment corrompu dans cette voie.
Et ceci pose la question qui do­

mine tout le débat, qui couvre 
beaucoup plus que les chances 
électorales du Bloc et l’avenir per­
sonnel de M. Raymond, la question 
qui tient au sort même du Canada: 
En quoi et pourquoi les idées expo­
sées par Maxime Raymond, et qui 
ne sont point son exclusif apanage,
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que partagent au contraire des cen­
taines et des centaines de milliers 
d’entre nous, en quoi, et pourquoi, 
ces idées DOIVENT-ELLES diviser 
le Canada?

C’est le point par lequel nous 
comptions terminer cet article; 
mais nous en avons déjà trop écrit 
pour une veille de Jour de l’An.

...Nous y reviendrons l’an pro­
chain. Le sujet est de ceux dont il 
faudra s’occuper longtemps encore.

C’est déjà beaucoup cependant, 
on en conviendra, qu’il soit aussi 
nettement porté devant l’opinion 
anglo-canadienne, qu’il soit ainsi 
clairement placé au-dessus des que­
relles de personne...

OMER HÉROUX

J/. Ataxime J\aymond répond aux 
question* d.un cdny lo-Canadien

Au cours d'une entrevue avec un représentant du "Maclean's Magazine", 
le chef du Bloc expose les idées directrices du nouveau 

mouvement politique canadien

Sous le titre: “What Does the
Bloc Populaire stand for?, le Mac- 
Lean’s Magazine publie dans la 
livraison du 1er janvier 1944 le 
questionnaire suivant, dont nous 
donnons ci-après la traduction 
française. Dans un cadre, on 
peut lire les questions que voici: 
“Comment le Bloc populaire de 
Québec se servirait du pouvoir? 
Nationaliserait-il l’industrie? Veut- 
il faire de Québec un Etat dis­
tinct; séparer le Canada de 
l’Empire? Voici les réponses à 33 
questions fondamentales par le 
chef du parti, Maxime Raymond.’’

Le reporter qui a interviouvé M. 
Raymond, Blair Fraser, a fait pré­
céder le questionnaire des remar­
ques suivantes:

“Les questions et les réponses 
qui suivent constituent le premier 
exposé complet et détaillé fait en 
anglais des mesures politiques pré­
conisées par le Bloc populaire de 
Québec. Dans une livraison ulté­
rieure, MacLean’s publiera une ré­
ponse aux opinions du Bloc par un 
Canadien français distingué qui re­
présente le gros de la pensée qué­
bécoise qui rejette la politique du 
Bloc.

“Le Bloc Populaire Canadien et 
son chef, Maxime Raymond, dé­

puté fédéral, représentent dans 
Québec la même menace, non véri­
fiée mais certaine, contre les vieux 
partis que M. J. Coldwell et la 
C. C. F. dans le reste du Canada. 
D’après le dernier scrutin Gallup, 
il détient un tiers du vote populai­
re québécois, un appui exactement 
égal à celui du parti libéral qui a 
gouverné Québec, à une seule in­
terruption près, pendant plus de 
quarante ans. Et il a gagné cette 
position en une seule année.

“Maxime Raymond a fondé le 
Bloc en septembre 1942. R est né 
du plébiscite, du vote “Non” pres­
que unanime dans Québec et de 
l’adoption du projet de loi 80 en­
levant les restrictions à la loi de 
mobilisation des ressources natio­
nales — “la conscription” aux yeux 
du Bloc.

“Toutes les 33 questions énumé­
rées plus bas concernent l’avenir, 
ou au moins le présent, mais la ques­
tion la plus importante pour le Bloc 
touche au passé. J’ai posé la ques­
tion, de vive voix, à Maxime Ray­
mond:

“Croyez-vous que le Canada au­
rait dû entrer dans cette guerre?”

“Non”, a-t-il dit. Il parla contre 
la participation, lors du débat sur



la déclaration de guerre, en sep­
tembre 1939; (1) rien ne s’est pro­
duit depuis pour modifier son opi­
nion. Le Bloc favorise une “neutra­
lité bienveillante”, comme celle de 
l’Eire.

“Mais tout cela, évidemment, re­
garde le passé. La guerre est 
maintenant un fait accompli au 
Canada; dans l’opinion du Bloc, il 
n’y a rien à faire à ce sujet, sauf 
ce qui peut garder l’effort de 
guerre “modéré”, mettre un frein 
autant que possible aux dépenses, 
et par-dessus tout combattre toute 
aggravation de la conscription 
pour service militaire.

“Il est à peine besoin d’expliquer 
que ni MacLean’s ni moi-meme ne 
sommes d’accord avec le program­
me du Bloc. Mais c’est un parti qui, 
si une élection se tenait demain, 
jouerait vraisemblablement un rôle 
considérable dans la répartition des 
forces politiques au Canada. Ce 
questionnaire, comme celui soumis 
à M. J. Coldwell par Bruce Hut­
chison en septembre dernier, a 
pour but de faire connaître aux 
Canadiens les intentions du Bloc 
dans tous les domaines de la poli­
tique.” Voici les questions et les ré­
ponses:

J^êponâeâ au cfueâtionnaite du ^iaej^ean 9à

1. Quels sont, en résumé, les buts gé­
néraux du Bloc Populaire Canadien ?

Réponse: Le Bloc Populaire Ca­
nadien veut assurer au Canada l’in­
dépendance, aux provinces l’au­
tonomie, aux deux principales ra­
ces l’égalité. Sa politique economi­
que est conçue en fonction de l’ins­
titution familiale en laquelle il voit 
la cellule-mère de la société, et de 
l’association professionnelle.
2. Le Bloc est généralement tenu 

pour un mouvement exclusivement 
canadien-français et il a jusqu’ici 
fonctionné comme tel. Vous pro­
posez-vous de continuer dans cette 
voie ou de devenir un parti national 
qui pourrait obtenir l’appui d’autres 
canadiens que ceux de descendance 
française ?

Réponse: Bien qu’il ait jusqu’ici 
limité ses activités au Canada fran-

(En vente)
(1) N.D.E. — On pourra lire ce discours 

dans un livre de M. Maxime Raymond que 
viennent de publier les Editions du Mont- 
Royal, sous le titre de Politique en ligne 
droite. Ce volume est en vente dans les 
principales librairies, de même qu’aux bu­
reaux du Bloc (Montréal et Québec), au 
prix de $1.00 l’exemplaire.

çais, le Bloc n’est pas un mouve­
ment exclusivement canadien-fran­
çais. Par ses buts et sa doctrine, il 
est un “mouvement national” dans 
le vrai sens du terme.

Il veut grouper, au-dessus des ra­
ces: (1) au fédéral, tous ceux qui 
adhèrent à une politique canadien­
ne; (2) au provincial, tous ceux 
qui adhèrent à une politique con­
forme au caractère géographique et 
historique de chaque province.
3. Croyez-vous que la destinée ultime 

du Canada français soit de consti­
tuer par lui-même un Etat séparé ?

Réponse: Vous me permettrez de 
ne point faire de prophéties. Je 
vous fais observer d’abord que 
l’idée du séparatisme n’est pas un 
phénomène exclusivement québé­
cois. Dans le Québec, je me borne 
à constater qu’il a pris naissance à 
la suite des injustices subies par 
les Canadiens français. La politi­
que des écoles dans les provinces 
anglo-canadiennes, les accrocs au 
bilinguisme officiel et des injusti­
ces dans le fonctionnarisme fédé­
ral, des tracasseries, les empiéte­
ments d’Ottawa en des domaines 
qui appartiennent aux provinces,



la rupture de pactes qu’on avait 
dits et crus sacrés, tout cela laisse 
croire aux Canadiens français que 
leurs compatriotes ne sont nulle 
part chez eux au Canada. Aussi 
n est-il pas étonnant qu’un groupe 
d entre eux ait éprouvé le désir de 
se tailler dans le Québec une de­
meure qui leur fût propre. Il v a un 
moyen bien simple de faire dispa­
raître le séparatisme: c’est de sup­
primer les causes qui l’ont fait 
naître.

Pour sa part, le Bloc Populaire 
Canadien accepte la Confédération 
en toute sincérité, il travaille à 
réaliser intégralement la lettre et 
l’esprit du pacte de 1867. C’est dire 
qu’il est prêt à collaborer de toutes 
ses forces à l’oeuvre commune, 
pourvu que la collaboration se fas­
se dans une parfaite égalité des 
deux races.

4. Sur quelles bases estimez-vous que 
l’on puisse continuer l’association 
des races et des provinces qui cons­
tituent aujourd’hui le Dominion du 
Canada P

Réponse: Sur le respect le plus 
entier des droits historiques et 
constitutionnels des races et des 
provinces qui constituent actuelle­
ment notre pays. Il faudra donc re­
connaître pratiquement l’égalité 
réelle des deux races et l’autono­
mie réelle des provinces.

5. Le Canada devrait-il demeurer mem­
bre du Commonwealth britannique 
et quelles devraient être ses rela­
tions avec le Commonwealth ?

Réponse: Nous sommes favora­
bles à l’indépendance du Canada. 
Le Bloc estime que le Canada a un 
rôle considérable à jouer dans l’or­
dre international, mais il ne croit 
pas que le Commonwealth des na­
tions britanniques soit, pour lui, 
l’association la plus naturelle. Dans 
la mesure où notre pays doit entrer 
dans une société partielle de na­
tions, il doit plutôt se tourner vers 
l’union panaméricaine.

Pour ce qui regarde les nations 
qui forment le Commonwealth, le 
Canada devrait entretenir avec 
elles les relations que lui dicteront 
ses intérêts.

6. Croyez-vous que le Canada devrai» 
combattre pour défendre le Com­
monwealth si l’une des parties du 
Commonwealth venait à être atta­
quée ?

Réponse: En aucun cas notre 
pays ne devrait participer à la dé­
fense d’un membre quelconque du 
Commonwealth, pour cette seule et 
unique raison qu’il s’agit d’un 
membre du Commonwealth.

.7. Croyez-vous que les Nations Unies 
victorieuses devraient fonder un 
organisme permanent pour imposer 
la paix dans le monde ? Dans ce 
cas, le Canada devrait-il se joindre 
à cet organisme et s’engager à aider, 
P^r la force si nécessaire, à conte­
nir I agression partout dans le mon­
de ?

Réponse: Le Bloc s’oppose nette­
ment à l’idée d’une organisation 
internationale permanente et qui 
ne se composerait que des Nations- 
Unies victorieuses pour imposer la 
paix au monde. Une telle institu­
tion permanente nourrirait à sou­
hait l’esprit de revanche chez les 
vaincus, elle ne saurait fonder la 
paix internationale. Elle diviserait 
le monde en deux groupes — les 
nations victorieuses et les nations 
asservies —, et elle serait un mer­
veilleux instrument de domination 
universelle aux mains des trois ou 
quatre plus grandes Nations-Unies. 
Il ne faudrait pas recommencer, en 
les aggravant, les erreurs d’après
I vlO,

L’on trouvera défini à la répon­
se 8 le genre d’organisation inter­
nationale auquel le Bloc est prêt à 
collaborer. Naturellement, nous 
nous rendons compte qu’une asso­
ciation temporaire des Nations- 
Unies peut être nécessaire dans le 
monde jusqu’à la signature des trai­
tés de paix. Nous sommes d’avis 
que le Canada devra y participer, 
mais nous estimons qu’il devra y 
consacrer tous ses efforts à rac­
courcir la période qui s’écoulera 
entre la fin des hostilités et la 
signature des traités de paix, et à 
empêcher que des intérêts impéria­
listes tendent à conférer un ca­
ractère de permanence à un tel 
organisme. S’il arrivait que des
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intérêts impérialistes réussissent 
à conférer un caractère de perma­
nence à un tel organisme, à notre 
avis le Canada devrait le quitter en 
signe de protestation.
8. Si vous croyez que les Nations Unies 

ne devraient pas constituer un orga­
nisme pour imposer la paix, avez- 
vous un autre projet à suggérer ? Si 
oui, quel rôle assigneriez-vous au 
Canada dans l’exécution de ce pro­
jet ?

Réponse: Nous nous déclarons- 
favorables à une institution inter­
nationale permanente qui aurait 
les caractères d’une véritable So­
ciété des Nations:

(a) Elle grouperait tous les Etats 
civilisés, ou du moins la plupart 
d’entre eux.

(b) Elle leur donnerait, petits ou 
grands, des droits égaux; par con­
séquent elle ne serait pas un pur 
outil dominé par des puissances 
impériales et impérialistes, comme 
le fut la Société de Genève.

(c) Elle élaborerait un ordre vé­
ritablement international, tant du 
point de vue économique que du 
point de vue politique.

A notre avis le Canada devrait 
travailler à la formation d’une pa­
reille association, puis y participer 
et y assumer des responsabilités 
proportionnées à son importance 
et à ses intérêts.
9. Quelles devraient être les relations 

du Canada avec la Russie soviétique 
après la guerre P

Réponse: Pourvu que nous pre­
nions les moyens de nous prému­
nir efficacement contre la propa­
gande communiste, les mêmes rela­
tions qu’avec tout autre Days.
10. Le Bloc Populaire approuve-t-il no­

tre alliance étroite actuelle avec les 
Etats-Unis ? Croit-il que cette al­
liance devrait être maintenue après 
la guerre ?

Réponse: Trop d’éléments de
cette alliance restent secrets pour 
qu’il nous soit possible de nous 
prononcer catégoriquement sur 
elle.

La géographie nous impose évi­
demment une alliance avec les 
Etats-Unis. Mais pour que cette 
alliance ne devienne pas un dan­

ger pour la souveraineté nationale, 
nous devrons chercher un juste 
équilibre dans le panaméricanisme, 
c'est-à-dire dans une participation 
plus étroite à la vie continentale 
des deux Amériques.
11. (a) Croyez-vous que le Canada de­

vrait être un pays complètement bi­
lingue ou au moins qu’il devrait ten­
dre vers ce but ? (b) Qu’entendez-
vous par pays “complètement bilin­
gue” ?

Réponse:
A) Gui.
B) Par “un pays complètement 

bilingue”, nous n’entendons pas un 
Etat dont chaque citoyen devrait 
parler les deux langues, ce qui est 
une chimère; nous voulons dire un 
pays dans lequel les deux langues 
officielles ont des droits constitu­
tionnels égaux pleinement recon­
nus, non seulement dans les Cham­
bres fédérales, mais aussi dans 
l’administration fédérale et provin­
ciale à travers le Canada.
12. Favorisez-vous l’enseignement de 

l’anglais dans les écoles primaires 
françaises du Québec, celui du fran­
çais dans les écoles primaires an­
glaises ?

Réponse: Cette question devrait 
être laissée aux membres des corps 
enseignants qui connaissent les be­
soins de la population dans les 
diverses régions du pays. Ces be­
soins varient énormément d’une 
région à l’autre.

Mais nous posons en principe 
que l’enseignement d’une langue 
seconde ne doit être entrepris 
qu’au moment où l’enfant possède 
une connaissance suffisante de sa 
langue maternelle; faute de quoi il 
risque de ne bien savoir ni l’une 
ni l’autre, comme l’a montré l’expé- 
nence universelle.

Remarquons en passant que la 
proportion des Anglo-Canadiens 
qui parlent le français est très pe­
tite regard de celle des Cana­
diens français qui parlent l’an­
glais.
13. Avez-vous quelque changement à 

suggérer à l’organisation actuelle de 
l’éducation au Canada ?

Réponse: L’éducation est du res­
sort des provinces et doit le rester.
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Voilà l’un des points sur lesquels le 
Bloc s’opposera le plus fortement 
à toute tentative de centralisation.
14. Favoriseriez-vous, par exemple, la 

collaboration entre éducateurs de 
langue française et de langue an­
glaise en vue d’en arriver à une base 
commune dans l’enseignement de 
l’histoire du Canada ?

Réponse: Nous n’avons aucune 
objection à des échanges de vues 
entre historiens des deux langues; 
au reste la chose se pratique déjà. 
Mais nous nous opposons au ma­
nuel unique et à un genre quelcon­
que “d’histoire officielle’’, qui sa­
crifierait la vérité historique pour 
des fins politiques ou autres. L’en­
seignement de l’histoire du Canada 
n'est pas, quoi que l’on dise, cause 
appréciable de la désunion entre 
les races au Canada. Comme j’ai 
essayé de le montrer à quelques re­
prises, les véritables causes sont 
ailleurs.
15. Croyez-vous que l’on devrait encou­

rager les contacts et les échanges 
entre les groupes ethniques au Ca­
nada ?

Réponse: Assurément. Ils de­
vraient se faire sur une base d’ab­
solue franchise. Les fameuses ren­
contres de “bonne entente” ont 
toujours donné des résultats déce­
vants; et pourquoi? Parce qu’elles 
se limitent à des échanges de vue 
superficiels où le grand art, c’est 
de masquer les véritables problè­
mes: de là bien des mauvaises sur­
prises, et beaucoup d’amertume 
dans la vie canadienne depuis cin­
quante ans. Aucune entente ne sau­
rait s’établir sur des mensonges.
16. Avez-vous quelques méthodes à 

recommander pour encourager les 
relations entre les groupes raciaux ?

Réponse: Les provinces, qui ont 
charge de l’éducation, devraient 
prendre l’initiative en ce domaine. 
Toutes les formes de collaboration 
sincère doivent être encouragées.
17. Croyez-vous que le Canada devrait 

avoir le pouvoir d’amender la Loi 
de l’Amérique du nord britannique ?

Réponse: Oui.

18. Si oui, quelle méthode constitution­
nelle recommanderiez-vous pour son 
amendement ? Sinon, comment fe­
rez-vous face au besoin de législa­
tion sociale, car selon la Loi de 
l’Amérique du nord britannique, les 
provinces ont le pouvoir, mais le 
gouvernement fédéral l’argent ?

Réponse: Nous suggérons une 
procédure analogue à celle des 
Etats-Unis. Au Canada, l’amende­
ment devrait d’abord obtenir un vo­
le des trois quarts des deux Cham­
bres fédérales, puis être ratifié par 
au moins les 7-9 des législatures 
provinciales, l’Ontario et le Québec 
devant toujours l’une et l’autre 
compter parmi ces 7/9 à cause de 
leur importance prépondérante 
dans la vie canadienne, et aussi 
parce qu’en 1867 elles étaient les 
deux principales parties contrac­
tantes au pacte dont est issu l’A. A. 
B. N.

Le problème soulevé dans la se­
conde alternative (the provinces 
have the power but the Federal 
Government has the money), ne se 
poserait guère dans le cas d’un 
gouvernement fédéral qui cesserait 
de lutter sournoisement contre 
l’autonomie des provinces; car 
Ottawa laisserait aux provinces des 
sources de taxation qui leur re­
viennent normalement étant don­
né les pouvoirs que la Constitution 
confère aux provinces. Mais depuis 
longtemps le gouvernement fédéral 
a entrepris de vassaliser peu à 
peu les Etats provinciaux, d’abord 
en leur enlevant des ressources, 
puis quand il les a appauvris, en 
les priant poliment de le laisser 
légiférer dans les domaines où 
grâce à lui la province paraît être 
devenue impuissante. C’est là du 
sabotage constitutionnel à quoi le 
Bloc veut mettre fin.

Dans les cas exceptionnels où la 
province est réellement incapa­
ble d’agir seule, nous recourrons 
à des mesures diverses, par exem­
ple des législations concurrentes, 
des subsides spéciaux, etc.: le tout 
selon la nature des problèmes et 
les circonstances, dans un respect 
complet de l’autonomie des pro­
vinces. Mais nous contestons le 
droit d’initiative que s’arroge le

— 9 —



gouvernement fédéral en des lé­
gislations qui ne sont pas de son 
ressort.
19. Pensez-vous que les appels au co­

mité judiciaire du Conseil Privé de­
vraient être abolis ?

Réponse: Oui. Cela présuppose 
une réorganisation de la Cour Su­
prême, de façon que celle-ci ne 
devienne pas un instrument de cen­
tralisation aux mains du gouverne­
ment fédéral dans l’ordre constitu­
tionnel.

On imaginera aisément aussi 
que des modifications importantes 
en devront résulter dans l’organi­
sation des cours de juridiction pro­
vinciale.

20. Quelle est dans son ensemble la po­
litique économique du Bloc popu­
laire ?

Réponse: Je ne saurais répondre 
à cette question sans définir en 
quelques mots notre conception de 
la société.

1. — Pour nous, “la famille est 
la cellule-mère de la société et la 
véritable unité sociale, puisque 
l’individu isolé est une exception.”

Or les législations d’à peu près 
tous les pays sont empoisonnées 
par l’individualisme, on a pu dire 
qu’elles ressemblent toutes à des 
“codes pour célibataires ou enfants 
trouvés”. La dictature économique 
a exploité cette situation, et aucun 
parti politique n’a tenté sérieuse­
ment de réagir.

Plus la famille était nombreuse 
et plus elle souffrait de cette situa­
tion absurde et injuste. La politi­
que fiscale, les lois dites sociales, 
les logements urbains sont presque 
tous des facteurs antifamiliaux en 
ce sens qu’ils oublient l’existence 
des enfants, qu’ils considèrent le 
père de famille comme un individu 
et non comme un homme chargé de 
responsabilités très lourdes.

IL Par ailleurs, la famille et l’in­
dividu sont écrasés sous le poids 
de la dictature économique. Le ré­
gime du capitalisme liberal a per­
mis aux monopoles de se dévelop­
per et de tuer la liberté. Aussi voit- 
on d’un côté une excessive concen­
tration des richesses en quelques

mains, de l’autre un prolétariat im­
mense et misérable, tandis que dis­
paraît de plus en plus cet élément 
de stabilité sociale que constituent 
les classes moyennes. Cette dictatu­
re économique, moins apparente 
qu’une dictature politique ou mili­
taire, mais plus qu’elle encore fai­
seuse d’esclaves et créatrice de 
misères, est fille du libéralisme 
économique.

D’ailleurs elle a elle-même un 
fils, qui a nom: socialisme. Le so­
cialisme constate l’existence et dé­
nonce la tyrannie de la dictature 
économique. Mais le dangereux 
pouvoir des barons de la finance, 
il prétend le transférer à l’Etat om­
nipotent. Il démolit le trust de 
l’Argent, mais avec ses ruines il re­
construit un trust aussi redoutable: 
le trust unique de l’Etat, lui aussi 
faiseur d’esclaves et créateur de 
misères.

Le problème consiste donc à dé­
molir la puissance des trusts sans 
construire le trust unique de l’Etat. 
Ni socialiste ni capitaliste-libéral, 
ennemi de toutes les dictatures et 
surtout de ces dictatures anonymes 
que sont l’Argent et l’Etat, le Bloc 
Populaire Canadien estime que l’or­
dre ne pourra être réintroduit dans 
la société que par l’intermédiaire 
d’une puissante organisation pro­
fessionnelle.

Pour y arriver, le Bloc croit 
qu’il faut de toute nécessité réin­
troduire, entre la famille et l’Etat, 
des corps intermédiaires remplis­
sant les fonctions économiques et 
sociales que l’Etat a dû assumer 
pour maintenir l’ordre devant l’é­
volution du capitalisme libéral et 
individualiste vers la dictature. 
Ces corps intermédiaires devront 
sortir de la réalité sociale et éco­
nomique elle-même, non de la vo­
lonté de l’Etat. Il s’agit de condui­
re la vie économique, jusqu’ici 
abandonnée au principe de l’anar­
chie, puis de l’interventionnisme, 
vers une organisation structurelle 
qui lui permette de s’ordonner 
elle-même en fonction du bien 
commun.

Ces corps intermédiaires surgi­
ront de l’entreprise elle-même par 
l’association des divers éléments 
qui la comportent — patrons, ou­
vriers, employés, techniciens —,
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pour constituer en dehors d’elle 
une sorte de gouvernement de la 
vie économique assuré par la parti­
cipation directe de tous les intéres­
sés: voilà ce que nous appelons 
l'organisation professionnelle. Dans 
ce système les intérêts particuliers 
se trouvent subordonnés à une di­
rection composite, à laquelle tou­
tes les classes sociales sont appe­
lées à collaborer.

L’organisation professionnelle 
permet donc d’ordonner la vie 
économique en cherchant en elle 
son propre principe de gouverne­
ment, et par le fait même en dé­
chargeant l’Etat de toute une série 
d’inte.rventions directes et particu­
lières. Ces interventions sont indis­
pensables dans le monde moderne, 
mais l’Etat n’a point en ce domaine 
de compétence spéciale, puisque sa 
fcnction première est d’ordre poli­
tique. Il ne perdra rien ainsi de 
ses pouvoirs: il laissera seulement 
à des organismes de rang inférieur, 
mieux adaptés que lui à cette fin, 
le soin de régler certains^ problè­
mes, mais il restera lui-même l’ar­
bitre souverain.

Sans doute, l’achèvement de ce 
système mettra du temps à se réa­
liser car l’Etat ne saurait l’établir 
violemment sans altérer son carac­
tère. Mais de ce que ce système ne 
peut pas être fini demain, on aurait 
tort de conclure qu’il n’est pas réa­
lisable. Son achèvement viendra 
d’une évolution progressive des 
idées et des faits, à laquelle l’Etat 
pourra largement contribuer; et 
c'est l’intention du Bloc de conce­
voir ainsi sa politique sociale, dans 
la mesure du possible.

Nous voyons bien toutefois que, 
parce que cette solution est à lon­
gue portée, elle ne résoudra pas 
les problèmes graves et urgents qui 
exigent une solution immédiate. 
Nous nous proposons donc d’inter­
venir énergiquement pour régler 
ces problèmes.

III. A l’intérieur des cadres gé­
néraux tracés par les lois, nous 
constatons que l’économie actuelle 
peut se subdiviser en quatre sec­
teurs: l’initiative privée, le coopé­
ratisme, la règlementation et la na­
tionalisation.

(a) Les premiers efforts du Bloc 
dans le domaine économique au­

ront pour objet la conservation et 
en certains cas la restauration de 
l’initiative privée, en particulier 
sous sa forme individuelle. Les 
grands trusts, les entreprises hau­
tement centralisées tendaient à 
supprimer le petit et le moyen 
commerce, la petite et la moyenne 
industrie, en même temps qu’à cen­
traliser toute l’activité économique 
dans les grandes villes. Par toute 
une série de mesures qu’il est im­
possible d’énumérer ici, (nous 
renvoyons à notre programme), 
nous entendons décentraliser l’in­
dustrie dans la mesure du possible, 
favoriser les entreprises de moin­
dre envergure qui sont économi­
quement viables, rendre plus facile 
l’accession à la propriété immobi­
lière, etc.

Dans le cas des entreprises indi­
viduelles, nous encouragerons le 
développement des associations 
professionnelles en concédant à de 
tels groupements l’exécution de 
certaines mesures tendant à amé­
liorer leur situation.

(b) Là où l’entreprise individuel­
le reste impuissante, nous encoura­
gerons le recours aux coopérati­
ves, à ces institutions bienfaisan­
tes, nées de l’expérience des mo­
destes et d’une formule aussi fécon­
de qu’universelle. Le système coo­
pératif combat aussi efficacement 
la dictature de l’Etat que la dicta­
ture capitaliste. Dans ce domaine, 
les interventions gouvernementa­
les doivent être prudentes car il 
leur faut respecter dans la coopé­
rative son caractère essentiel d’ins­
titution libre. Mais le Bloc entend 
mettre sur pied un vaste program­
me d’éducation populaire, il appor­
tera son appui en finançant certai­
nes coopératives, (cités-jardins, fa­
brication d’instruments aratoires, 
coopératives d’électricité et de té­
léphone, etc., etc.)

(c) Autant que possible, nous en­
tendons laisser la grande industrie 
à l’initiative privée, mais nous 
l’empêcherons de former des car­
tels et des monopoles abusifs. Nous 
reviserons sévèrement la loi des 
compagnies de manière à augmen­
ter la responsabilité personnelle 
des membres des Conseils d’admi­
nistration, et à supprimer les ma­
noeuvres que favorisent trop sou-
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vent un nom d’emprunt ou l’anony­
mat; nous interdirons et ferons dis­
paraître progressivement les “hol­
ding companies”. Et en l’absence 
d une organisation professionnelle, 
1 Etat, selon nous, devra temporai- 
rement exercer une règlementation 
eilicace, par le moyen de Commis­
sions indépendantes de la politique 
et dotées de pouvoirs effectifs. 
Nous verrons à ce que les intéres­
sés — patrons et ouvriers — soient 
dûment représentés dans ces com­
missions, et à ce que la politique 
de ces organismes tende à provo­
quer l’organisation des entreprises 
réglementées en vue de réaliser les 
associations professionnelles qui se 
substitueront finalement à elles 
dans la tâche des règlementations 
necessaires.

(d) Dans certains cas exception­
nels, étant donné l’état d’urgence 
nationale et l’inefficacité des ins­
titutions actuelles pour pallier à 
ces désordres, nous n’hésiterons 
pas à recourir à la nationalisation. 
Prenons comme exemple le cas des 
entreprises hydro-électriques de la 
province de Québec. Leurs abus 
cnt été depuis longtemps mis en 
lumière (on vient d’assister au nou­
veau scandale de la Shipshaw) ; 
elles exploitent à leur profit exclu­
sif nos ressources naturelles el 
sont une utilité publique; enfin 
l'on ne saurait aménager coopéra- 
tivement les immenses pouvoirs 
d’eau. Le Bloc se déclare donc en 
faveur d’un monopole provincial 
pour la production et la transmis­
sion de l’électricité. Quant à la 
distribution, il la confiera autant 
que possible aux coopératives et 
aux municipalités, et il procédera 
à une intense politique d’électrifi­
cation rurale.

IV. Il va sans dire que nous ne 
saurions détailler ici toute notre 
politique ouvrière. . Nous devons 
nous contenter d’énumérer les 
principales mesures: rajustement
des salaires, système généralisé et 
obligatoire d’allocations familiales, 
système approprié de sécurité so­
ciale, politique du logement qui 
comporte la démolition systémati­
que et graduelle des taudis et l’amé­
nagement d’habitations familiales, 
etc., etc. Nous ferons en sorte de 
réaliser toutes ces mesures avec la

collaboration des organisations 
syndicales. Nous appellerons égale­
ment les patrons à mettre sur pied 
des organismes syndicaux qui leur 
permettront de participer, avec les 
ouvriers, à cette vaste réorganisa­
tion de notre structure sociale.
21. Croyez-vous que l’entreprise privée 

devrait jouer un rôle prépondérant 
dans notre système économique, ou 
favorisez-vous l’appropriation et 
l’exploitation par l’Etat des moyens 
de production ?

Réponse: Comme il a été affirmé 
plus haut, nous croyons que l’ini­
tiative privée doit jouer le princi­
pal rôle dans notre système écono­
mique. Mais quand les intérêts pri­
vés deviennent à ce point déraison­
nables que la nationalisation appa­
raît comme un moindre mal, le 
Bloc entend recourir à la nationa 
lisation: il le fera en particulier 
dans le cas de certaines utilités 
publiques, surtout dans la province 
de Québec. Alors la province devra 
exproprier celles des utilités pu­
bliques dont l’administration est 
nuisible au bien commun.
22. Dans un cas ou dans l’autre, contrô­

leriez-vous les salaires industriels ? 
Les conditions de travail ? Les bé­
néfices ?

Réponse: Les autorités fédérales 
et provinciales devraient ferme­
ment établir leurs droits, dans 
leurs domaine respectifs, de régle­
menter les salaires industriels, les 
conditions de travail et les profits. 
Quant aux moyens à prendre pour 
arriver à cette fin, on en trouve le 
principal exposé dans la réponse 
concernant la politique économi­
que du Bloc (20).

23. Croyez-vous aux conventions col­
lectives ? Si oui, obligeriez-vous les 
employeurs à conclure des conven­
tions avec les représentants des em­
ployés choisis par eux ?

Réponse: Oui, dans les deux cas.

24. Croyez-vous que les travailleurs de­
vraient être libres de s’affilier à 
l’union de leur choix ?

Réponse: Oui.
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25. Croyez-vous aux unions internatio­
nales ? Sinon, interdiriez-vous ou 
limiteriez-vous de quelque façon 
leur action au Canada ?

Réponse: Nous sommes favora­
bles à toutes les espèces d’unions 
ouvrières qui ne compromettent ni 
la souveraineté nationale ni l’or­
dre public.
26. Quel serait le rôle du gouvernement 

dans les relations entre patrons et 
ouvriers ?

Réponse: Le rôle d’un concilia­
teur et d’un gérant, de façon que 
les principes de justice et de fra­
ternité soient respectés, et pour 
protéger le faible contre les abus 
du fort.
27. Pourriez-vous résumer les principa­

les propositions de votre politique 
agraire ?

Réponse: Les deux principaux 
facteurs de la production agrico­
le sont la terre et la famille. Pour 
la terre, le Bloc Populaire Canadien 
propose une vigoureuse politique 
de conservation et l’amélioration 
des sols arables de tout le Canada 
sous forme d’aide aux provinces 
pour le creusage et le nettoyage 
des cours d’eau naturels, pour le 
chaulage et la fertilisation des ter­
res, pour le reboisement des sois 
de mauvaise qualité. Pour la famille 
agricole, le Bloc Populaire Cana­
dien propose de lui assurer un ni­
veau de vie au moins égal à celui 
de l’ouvrier spécialisé ou du petit 
entrepreneur industriel, en soute­
nant les prix des produits agrico­
les pour les empêcher de tomber 
en bas du coût de production, en 
cherchant sur le marché national 
et sur les marchés d'exportation 
de nouveaux débouchés.

Le Bloc se propose en particu­
lier d’assurer aux familles agrico 
les des avantages particuliers pour 
rétablissement de leurs enfants, et 
les mêmes facilités d’instruction 
qu’aux familles urbaines, par la 
création d’écoles complémentaires 
dans chaque village pour les fils 
de cultivateurs. Il encouragera très 
spécialement les oeuvres profes­
sionnelles agricoles.

28. Favorisez-vous le contrôle du mar­
ché pour les produits naturels ? La 
fixation des prix de la ferme en 
temps de déflation ? Des octrois ou 
d’autres encouragements pour la 
production spécialisée ou l’amélio­
ration de l’élevage ? D’autres se­
cours à l’agriculture ?

Réponse: Le Bloc Populaire Ca- 
nadie favorisera le contrôle de la 
vente des produits agricoles par 
des commissions non pas gouver­
nementales mais dirigées par des 
représentants des producteurs, des 
intermédiaires et des consomma­
teurs. Ce sera en quelque sorte 
l’application, dans le domaine agri­
cole, du principe du contrat col­
lectif qui contribue à mettre de la 
paix et de la justice dans les rela­
tions industrielles. En même temps, 
il favorisera l’essor du mouvement 
coopératif, allant jusqu’à aider fi­
nancièrement les coopératives à 
s’organiser pour faire échec aux 
grands monopoles qui pèsent si 
lourdement sur l’économie de 
l’agriculture, entre autres celui des 
abattoirs, celui des instruments ara­
toires et celui des engrais chimi­
ques.

29. Etes-vous favorable à l’accroisse­
ment de la liberté du commerce in­
ternational par l’abolition des bar­
rières tarifaires ou continueriez- 
vous ie régime de la protection des 
industries nationales ? Augmente­
riez-vous la production ?

Réponse: Nous n’avons aucun
préjugé concernant l’une ou l’autre 
des théories qui ont cours en ma­
tière de relations économiques in­
ternationales: protectionnisme et
libre-échange. Nous estimons que 
la politique douanière doit reposer 
aavantage sur les réalités nationa­
les que sur des idées préconçues. 
Nous appliquerons donc au Canada 
la politique douanière la plus con­
forme à ses intérêts. En pratique, 
nous favoriserons autant que possi­
ble la liberté des échanges interna­
tionaux, principalement sous for­
me d’ententes entre pays, mais 
nous n’hésiterons pas davantage à 
accorder aux industries qui sont 
nécessaires à la prospérité du Ca­
nada la protection qu’il leur faut.
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Dans le domaine international, 
nous entendons traiter sur une 
base de réciprocité et nous suppri­
merons certainement les tarifs pré­
férentiels unilatéraux. Dans le do­
maine national, nous entendons 
bien n’accorder aux industries que 
la protection dont elles ont besoin, 
e’ abaisser tous les droits qui per­
mettent les profits exorbitants.
30. Le Canada devrait-il conserver et 

développer sa propre marine mar­
chande ?

Réponse: Oui, pour ne dépendre 
de personne et expédier lui-même 
ses marchandises à l’étranger, le 
Canada devrait posséder sa pro­
pre marine marchande.

31. Devrait-il fournir sa propre protec­
tion navale pour sa marine narchan- 
de ?

Réponse: La solution de ce pro­
blème dépend en grande partie de 
la sorte de paix internationale que 
nous connaîtrons après la guerre.

Si jamais la nécessité d’une flotte 
de guerre se fait sentir, nos vais­
seaux devront cesser de n’être 
qu’un complément de la flotte bri­
tannique. Le Bloc s’oppose à fond 
à l’idée d’une flotte qui serait ca­
nadienne en temps de paix, et bri­
tannique ou impériale en temps de 
guerre.

32. Pensez-vous que le Canada devrait 
avoir son propre drapeau national et 
son hymne national ? Si oui, avez- 
vous quelque recommandation pré­
cise à ce sujet ?

Réponse: Oui. Dans le cas de
l’hymne national, nous possédons 
déjà l’O Canada. Pour choisir un 
drapeau national, nous demande­
rions les suggestions d’une commis­
sion extra-parlementaire, qui com­
prendrait des professeurs d’Univer- 
si té.
33. En résumé, qu’entrevoyez-vous pour 

l’avenir du Canada comme nation ?
Réponse: L’indépendance.
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